
Scénario 2026

Nouveau droit ?
2 500 €

Fonds social ou abondement 

au fonds de soutien

9 900 €

Caisse de prêts sociaux
5 000 €

Abondements Union Sociale
4 500 €

Chèques culture
10 500 €

Présentation des scénarios 

Répartition possible du budget complémentaire ASC

à masse salariale et nombre de salariées égaux à 2022

Répartition du budget complémentaire (total = 21600€)


0,4% de cotisation en plus

de l’Union Sociale (soit 0,8% en tout)

Scénario 2024

Fonds social ou abondement 

au fonds de soutien

6 600 €

Caisse de prêts sociaux
5 000 €

Abondements Union Sociale
3 000 €

Chèques culture
7 000 €

30 € de chèques 
culture par salarié·e

Le CSE abonde certaines aides 
de l’Union Sociale (par ex. 
Activités culturelles et 
sportives), ou prends en charge 
des activités qui ne sont pas 
couvertes par l’U.S.

Le CSE propose un fonds social 
ou abonde le fonds de soutien 

pour élargir les possibilités 
d’aide aux entrepreneur·es en 

difficulté

Le CSE crée une caisse de prêt 
solidaire qui permet à des 

entrepreneur·es en difficuté 
d’emprunter à 0%

Répartition du budget complémentaire (total = 32400€)


0,6% de cotisation en plus 

de l’Union Sociale (soit 1% en tout)

45 € de chèques 
culture par salarié·e

Le montant des 
abondements augmente 
en même temps que 
l’utilisation des aides de 
l’U.S. Le montant total pour les prêts 

solidaires augmente de 5000 € 
chaque année, la somme 

disponible varie en fonction des 
remboursements 

Un nouveau droit existe ou bien 
un droit existant est étendu
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(par ex. emprunt de 3000 € 
 pour l’achat d’un véhicule)



Calcul des montants de la cotisation « complémentaire » à l’Union Sociale pour les ASC 

Masse salariale 
(base 2022)

Smic brut

5 400 000 € 1 700 €

Montant ASC  
(sans Union 

Sociale)

0,1 % 5400 €

Montant 
cotisation 

sur un Smic

1,70 €

0,2 % 10800 € 3,40 €

0,3 % 16200 € 5,10 € Objectif 2023 ?

0,4 % 21600 € 6,80 € Objectif 2024 ?

0,5 % 27000 € 8,50 € Objectif 2025 ?

0,6 % 32400 € 10,20 € Objectif 2026 ?

NB : si on compte l’Union Sociale, cela ajoute 0,4% de cotisations en plus.
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